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Par délibération n°2021-04.15-65 du 15 avril 2021, le conseil communautaire a prescrit le 
lancement de la procédure d’élaboration du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal, de la 
communauté de Communes Entr’Allier Besbre et Loire et a défini les modalités de la 
concertation conformément aux articles L.103-2 et suivants du Code de l’Urbanisme. 
Cette concertation a eu pour objectif de permettre de favoriser l’expression des idées et des 
points de vue par la mise à disposition de moyens adaptés, de recueillir les observations de 
tous ceux qui souhaitent contribuer à l’enrichissement du projet de PLU.I 
Les modalités de concertation prescrites ont été les suivantes : 
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La concertation s’est déroulée tout au long de la procédure d’élaboration et s’est appuyée sur 
les trois étapes structurantes de la révision du PLUI  

• La phase du diagnostic, 
• La phase du projet d’aménagement et de développements durables (PADD),  
• La phase règlementaire : règlement, OAP et zonage. 

Pendant toute la procédure de révision du PLUI, les remarques de la population ont été 
renseignées et recueillies selon les moyens prévus par la délibération de prescription de la 
révision. Celle-ci a été affichée au siège de la communauté de Communes à sa parution. 
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Réunions publiques générales sur le diagnostic, le PADD, 
la déclinaison règlementaire  
Trois réunions publiques portant sur le contenu du diagnostic, du PADD et sa déclinaison 
règlementaire ont été organisées, pour présenter les grandes lignes du diagnostic, les enjeux 
en découlant, les orientations du PADD, et leurs déclinaisons règlementaires au sein du zonage, 
du règlement et des Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP). Ces réunions 
ont été annoncées par voie d’affichages, par voie de presse et réseaux sociaux de l’EPCI. 
Elles s’adressaient à la population dans sa globalité. Ces réunions ont été organisées selon 
quelques principes visant à améliorer la qualité des débats : 

• Mettre en place un dialogue ouvert : après une présentation par le bureau d’études, 
et les élus, les participants étaient invités à formuler leurs observations, poser des 
questions auxquelles les élus présents (ou le bureau d’études lorsqu’il s’agissait de 
questions « techniques ») apportaient des réponses. 

• Mettre l’accent sur une communication claire et un travail pédagogique visant à 
rendre accessible un maximum de notions techniques. 

• Informer de la mise en ligne des documents sur le site internet de l’EPCI. 
Les habitants pouvaient réagir à la suite des présentations et par la voie du registre de 
concertation mis à disposition à l’accueil du siège communautaire. 
Chacune de ces réunions a été organisée à Varennes sur Allier, Dompierre sur Besbre et le 
Donjon, du 20 au 22 juin 2023. Des publications ont été réalisées sur les outils digitaux, sites 
internet et communiqués de presse. (Le rapport de présentation est joint en annexe) 
De même trois autres réunion publiques se sont tenus les 18 et 19 septembre 2024 à Varennes 
sur Allier, Dompierre sur Besbre et le Donjon, quant aux orientations futures 
Etaient présent lors de ces réunions Monsieur Le Président, les élus de la commission dédiée, 
le Directeur Général des Services et le bureau d’études qui accompagne l’établissement dans 
l’élaboration du document. 
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La concertation de personnes publiques associées : 
En ce qui concerne la concertation avec les personnes publiques associées (PPA), l’EPCI a fait le 
choix du partenariat ; l’objectif était d’anticiper au maximum, en amont de leur consultation 
officielle, à travers des échanges à chaque étape de l’élaboration du projet de PLUI, en les 
sollicitant régulièrement sur leurs sujets respectifs, notamment la Direction Départementale 
des Territoires de l’Allier, la Chambre d’Agriculture. Les documents ont été envoyés avant 
chaque réunion aux différentes personnes publiques associées à chaque étape de l’élaboration, 
en dehors du cadre strictement réglementaire, afin de permettre un échange constructif sur 
les différents éléments présentés au cours des réunions. 
2 réunions des personnes publiques associées ont ainsi été organisées. 
 

Une réunion le 23 mai 2024  
• Présentation des travaux réalisés, échanges méthodologiques et réglementaires sur 

les suites à donner de l’avancement du dossier avec la DDT 03. 

Une réunion le  11 septembre 2025  
• Le 11 septembre 2025 : séances de travail sur les enjeux de corrections 

réglementaires, la finition du plan de zonage, présentation des fiches patrimoines, 
présentation des fiches sur la quinzaine d’OAP. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Pour le comité Technique (COTECH) “PLUI” : 

• Une réunion pour la cohérence des zonages en décembre 2024. 
Pour le comité de pilotage (COPil) “PLUI” : 

• Huit réunions de travail entre 2022 et 2025 sur le diagnostic, Orientations, PADD, 
règlement, zonage, OAP… 

 
 
Pour le conseil communautaire : 
En complément des communications de comptes rendus des séances mentionnées ci avant, 

• Séance du 15 avril 2021 pour lancer la procédure d’élaboration et des modalités de 
concertations 

• Séance du 13 avril 2023 pour la modification du comité de pilotage 
• Séance du 26 juin 2023 pour la présentation du PADD 
• Séance du 16 mai 2025 pour la modification du PADD 
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Le registre de concertation 
Un registre de concertation a été mis à disposition des habitants au siège communautaire 
pour recueillir leurs observations et interrogations. 
 
Ouvert le 15 avril 2021, ce registre de concertation a été alimenté tout au long de la 
procédure de révision par des documents de communication sur l’avancement de la 
procédure de révision, à chaque étape clé. 
Il permettait de venir consulter les documents et d’y laisser un avis, un commentaire ou une 
question.  
Le public pouvait également formuler ses observations par courrier postal à l’attention du 
Président à l’adresse du siège communautaire et ou encore par courrier électronique. 
 
12 observations ont été consignées dans le registre de concertation. 
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Les permanences 
Tout au long de la procédure, il a été possible de prendre rendez-vous avec les services de 
l’établissement, dans un souci d’échange et de compréhension. 

Ce sont ainsi une dizaine de personnes qui ont été reçues et ont par la suite formalisé leur 
requête par l’intermédiaire d’un courrier adressé à Monsieur le Président. 
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Le site internet de l’EPCI 
Le site internet de l’EPCI comporte des informations générales sur le rôle du PLUI. La page 
consacrée à l’Urbanisme a été utilisée afin de communiquer sur l’élaboration du PLUI. Sur 
cette dernière, l’ensemble des documents validés ont été publiés tout au long de la procédure 
afin que tout à chacun puisse se renseigner sur la démarche. 
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Articles et parutions 
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Articles et parutions 
Dans le journal Intercommunal « Entre ABEL et Vous » 
Dans le numéro de décembre 2023, un encart a permis d’informer la population du 
lancement de la démarche et les explications sur les enjeux et le calendrier 
d’avancement de l’élaboration du PLUI. 
 
Le numéro de juin 2024 a permis de faire un focus sur les éléments graphiques et le 
règlement écrit. 
 
Le numéro d’octobre 2024, cinq pages ont eu pour objet des présenter les ambitions 
et les orientations du territoire, ainsi que le PADD 
De plus, chaque réunion publique a été annoncée par des publications rappelé 
précédemment. 

 

Dans la presse  
Des articles et parutions ont ponctué toute la phase d’élaboration du PLUI par voie 
de presse (La Montagne et la semaine de l’Allier ainsi que sur la page Facebook 
dédiée à la commune (cf. Annexes 2) ; relatant l’élaboration du PLUI, la tenue des 
réunions publiques, en plus des publications légales obligatoires : 

• Diverses parutions dans le journal communautaire, à diverses dates et dans 
divers numéros (cf. annexes 3 jointes). 

• Différents bulletins municipaux des communes membres 
• Des affichages pour annoncer les différentes réunions publiques, 

 

Autres supports de communication 
 

• Le site internet et la page Facebook de l’EPCI, 
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Synthèse des observations recueillies 

et conclusions 



Synthèse des observations recueillies 
Conclusion  
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La synthèse des observations recueillies et leur prise en 
compte dans le projet de PLUI. 
Toutes les demandes consignées dans le registre, les observations formulées en réunions 
publiques ou lors des permanences, les lettres reçues, ont été étudiées le cas échéant tant 
qu’elles concernaient la procédure, qu’elles étaient conformes à l’intérêt général, qu’elles ne 
remettaient pas en cause les orientations du PADD et qu’elles étaient cohérentes avec la 
démarche de projet mise en place à l’échelle de l’ensemble de l’EPCI. 
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Conclusion  
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Conclusion 

La concertation s’est tenue de manière continue durant toute la phase d’élaboration du 
projet de PLUI. 

Les élus du territoire ont tenu à associer l’ensemble de la population, ainsi que les personnes 
publiques intéressées, notamment par l’intermédiaire de réunions publiques ou techniques 
régulières, par la publication d’articles, la mise en ligne de documents à destination des 
personnes qui ne pouvaient ou ne souhaitaient pas se déplacer. 

Les modalités de concertation prévues par le conseil communautaire ont été respectées tout 
au long de la procédure. Chacun de ces outils s’est avéré opérant puisqu’ils ont tous permis, 
chacun à leur manière, d’informer, de débattre ou de communiquer. 

Globalement il en ressort une bonne participation de la population aux réunions publiques. 
En revanche, le registre de concertation n’a pas donné lieu à beaucoup de remarques. 

La mise à disposition des différents documents a permis aux habitants et extérieurs qui le 
souhaitaient de prendre connaissance de l’évolution et des orientations du futur document 
d’urbanisme de la commune et de formuler des remarques, souvent orales, sur ce dernier, 
voire d’alerter sur le devenir de certains terrains ayant vocation ou non à voir leur destination 
changer. 

L’ensemble du dispositif de concertation a permis d’enrichir le projet de Plan Local 
d’Urbanisme Intercommunal désormais constitué et susceptible d’être arrêté en conseil 
communautaire. 

Une fois le projet arrêté, il sera soumis pour avis aux personnes publiques associées puis 
proposé aux habitants du territoire en enquête publique. 
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 Annexe 1 – Article du journal municipal et article de presse 
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